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À Vert-Saint-Denis, le 20/09/2024. 

 
PROCÈS-VERBAL DU VOTE À DISTANCE DU COMITÉ DIRECTEUR 

DU 15 AU 20 SEPTEMBRE 2024 
 

Objet : Désignation des Représentants du Comité Directeur pour l’Assemblée 
Générale Élective de la FFBB. 
 

Membres ayant pris part à la consultation : 
Damien MOSER - Florian NIVEAU - Kévin BOSI - Thierry MILLOT - Brice LLORET - Cyril AMIARD - 
Xavier DESAINTQUENTIN - Isabelle CLAUDEL - Thierry PELLE - Vincent LEVRIER - Annie BIANCHI 
- Julien FOSSAY - Jean-Luc DE MUNCK - Véronique CISSÉ - Marjorie PLAQUET 
Soit 15 membres du Comité Directeur élu en Juin 2024 – sur 23. 
 

Dans le cadre de ses modifications statutaires adoptées le 14 octobre 2023 issues de la 
loi du 2 mars 2022, la Fédération a fait le choix de créer 2 collèges d’électeurs 
représentant chacun 50% des voix pour son Assemblée Générale Élective qui élira 
directement les membres du Comité Directeur fédéral : 

• Le collège des associations sportives et établissements affiliés ainsi que des 
licenciés individuels 

• Le collège des Comités Départementaux/Territoriaux (CD/CT) et des Ligues 
Régionales (LR) 

Notre structure correspondant à plus de 7000 voix, il nous faut désigner 
4 Représentants à parité réelle (2 hommes et 2 femmes). 
 
LISTE PROPOSÉE ET SOUMISE AUX SUFFRAGES : 
Titulaires : 

• Annie BIANCHI (F) 
• Véronique CISSÉ (F) 
• Jean-Luc DE MUNCK (M) 
• Julien FOSSAY (M) 

Suppléant : 
• Florian NIVEAU (M) 

 
Le Comité Directeur du Comité de Seine-et-Marne de Basket-Ball a adopté la 
proposition de désignation des Représentants ci-dessus pour l’Assemblée Générale 
Élective fédérale. 
 
 

COMITÉ DE SEINE-ET-MARNE 
DE BASKET-BALL 

 
Le Président, 

 
 
 

Kévin BOSI 

01 60 63 03 11 – contact@basket77.fr – www.basket77.fr 

 
Le Secrétaire général, 

 
 

 
Julien FOSSAY 

 

RÉSULTATS : 
Majorité absolue : 12 
POUR : 14 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 1 
 


